
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSE!L MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCHIO

N° 26/004/AC SÉANCE DU 12 JANVIER 2026

OBJET : ACTION CULTURELLE
ProgæmmŒion culTurelle 2026 — Demcmde de subvenîions

L’an deux mille vingT—six, le douze du mois de jdnvier d 17 h 30, le Conseil Municipdl de Io commune

de PORTO-VECCI—IIO, régulièremenî convoqué le 06 jonvier 2026 s’est re’uni ou lieu hobi‘ruel de ses

se‘onces, sous Id présidence de Monsieur Jeon—Chrisiophe ANGELINI, Moire

Etaient présents: Jæn—Chrisiophe ANGELINI ; Michel GIRASCHI ; Dumenico VERDONI ; Jocky
AGOSTINI ;NoTholie APOSTOLATOS ;Ve’ronique FILIPPI ;Jonine ZANNINI ; Poule COLONNA CESARI;

Jeonne STROMBONI ; Marie—Luce SAULI ; Morie—An‘roine‘rie FERRACCI ; Didier LORENZINI ; Ndihdlie

MAISETTI ; Cloire ROCCA SERRA; Grégory SUSINI ; PeTru VESPERINI ; Morcu Anîonu TAFANI ;
Johanna GUIDICELLI ; Chris‘ri<¤ne REVEST ; Georges MELA ; Florence VALLI ; Jeon-Michel SAULI.

Absents: Emmdnuelle GIRASCI—II; Jeon—Cloude TAFANI; Vincenl GAMBINI; Nolholie CASTELLI;
STéphone CASTELLI ; AnToine LASTRAJOLI ;Soniino FERRACCI ; Ange Pdul VACCA ; Joseph TAFANI ;
Cdmille de ROCCA SERRA ; Bienne CESARI

Avaienf donnéprocuration : Jeon-Cloude TAFANI d Jeon-Chris‘rophe ANGELINI ;Vinceni GAMBINI
d Jdnine ZANNINI; Ndihdlie CASTELLI o Pdule COLONNA CESARI; Soniirw FERRACCI o’ Mourie—
Anioineiie FERRACCI.

Le quorum éTdni oTieini, le Conseil Municipol peui vobblemen‘r délibérer.

ll o éTé procédé, conformémenî o l‘orTicle L. 2l2l-l5 du Code Générol des Colleciivi‘rés Terriioric1les,

d l‘élection d‘un secréioire pris ou sein du Conseil.

Monsieur Peiru VESPERINI dydni ob‘renu Id mojoriié des suffrdges, o éTé désigné pour remplir ces

foncTions qu’il o occepiées.
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Le Maire, sur proposition de Io 3ème AdjoimTe déléguée o’ lo Cu)Ture, o l‘Educoîion, aux relo‘rions ovec l’Universiîé

de Corse, o lo longue corse eT o lo volorisoîion des Polrimoines, soumel ou Conseil Municipol le ropporf

suivont

L’Aclion culturelle, ovec lo progrommolion de lo Selle rouge, le « hors les murs » el le Boslion de France ont

permis de développer des oclivilés culiurelles en générol, incluon‘r les ossociolions de lo Commune, mois

également de fovoriser une politique culturelle spécifique s’inscrivont dons le soutien des acteurs culturels

insulaires.

La réouverture de la Solle rouge le vendredi 26 jonvier 2024, a permis de compléter notre oction par une

programmation de « salle >> de spectacle a destination du grand public et des scoloires. Ce sont ainsi

ô 879 spectoteurs gui ont fréquenté lo solle depuis sa réouverture et plus de 4 OOO scoloires.

Depuis 2022, lo Commune propose les Vendredis du Bostion Une programmation de la créotion

contemporoine corse sur dix dates en période estivale et qui ressemble entre l2O et 2OO personnes chaque

vendredi outour de pièces de théatre en francais et en corse, et de concerts aussi bien de musique électro

que de rock ou de musique traditionnelle. Cette programmation est aussi déclinée dans les espaces publics
des villages et hameaux de la commune.

La politique culturelle de Portivechju s’inscrit donc dans le soutien a la production, la création et la diffusion

des expressions culturelles au niveau insulaire, au niveau national et international notamment par la

programmation, l’accueil en résidence, l‘organisation de rencontres, d‘ateliers et l’accompagnement du

travail des associations. Cette mise en oeuvre des politiques culturelles initiées par la ville de Portivechju

s’inscrit dans la politique de réglementation des aides dont la Ville bénéficie chaque année.

Depuis 2023, l‘Action culturelle couvre environ 55 % de ses dépenses, pour un tiers, gràce aux subventions de

la Collectivité de Corse et pour le reste grace aux recettes propres générées par ses activités : billetteries de

l’Animu. de la Salle rouge. du Bastion de France et par la location d'espaces mis a disposition des acteurs

privés, associations et habitants de la Commune et au—deld

Evolution des dépenses et recettes de fonctionnement de la Direction de l‘Action culturel/e
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Réparfifion dépenses/receffes de la Salle Rouge
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Rapport dépenses/recettes de la Salle rouge
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Evolution de la fréquentation de la Salle Rouge
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En moyenne, la Collectivité de Corse soutient « i Lochi d‘Arti » a hauteur de 49,5 % alors que Portivechju n'est

soutenu qu‘a hauteur de 22,5 % des dépenses éligibles
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Répartition des disciplines programmées en Salle Rouge depuis janvier 2024

I Concert - Humour/seul en scène
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Pour 2026, le budge‘f gIObOI estimé par IO Direcîion de l‘Action Culîurelle est de 606 OO4,00 € TTC :

I le monTanî Total des dépenses subventionmbles associé à lO programmation « spectacle vivant » est

estimé a 463 OO0,00 € (programmation de la Salle rouge, programmation hors les murs et

programmation des Vendredis du Bastion),

I la participation de la Collectivité de Corse au titre du soutien a l‘activité culturelle «i Lochi d‘Arti »

s'élèverait a 2OO OO0,00 €, soit un taux de financement de 43,19 %.

Il est proposé a l’assemblée d’en délibérer en ce sens.

Le Conseil Municipal

Oui le rapport ct—dessus

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis favorable de la commission des Finances, de l’Administrotion Générale, du Personnel et des Affaires
Maritimes du OQianvier 2026,

Aprés en avoir délibéré

DÉCIDE

ARTICLE 1 ' d’approuver le montant prévisionnel de la programmation culturelle 2026, estimé a

606 OO4,00 € TTC, dont 463 OO0,00 € subventionnable par la Collectivité de Corse

ARTICLE 2: d’autoriser le Maire a solliciter la Collectivité de Corse pour l'octroi de subventions d’un

montant total de 2OO OO0,00 € sur la base d'une dépense subventionnable éligible estimée d
463 OO0,00 €.

ARTICLE 3 : d‘autoriser le Maire a entreprendre toute démarche et a signer tout document utile au

financement et a la mise en œuvre des opérations visées aux articlesl et 2.

ARTICLE 4: Les crédits en dépenses et en recettes afférents feront l’objet des inscriptions budgétaires
nécessaires aux imputations correspondantes.

La présente proposition mise aux voix est adoptée :

Ainsi fait et délibéré lesiour, mois et an que dessus.

POUR E AIT CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 22
Nombre de procurations 4
Nombre de suffrages exprimés 26
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X



Le secrétaire de se’ence

Peîru VESPERINI
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